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RAPPORT DE L ASSEMBLEE GENERALE DU CDV 22 

Le samedi 23 janvier 2010  

 

 

19 clubs présents  : Binic Loisirs Nautiques, CVB d’Erquy, CN d’Erquy, CN Lancieux, Loguivy Canot club, 

Cercle Nautique de Paimpol, CN paimpol Loguivy, CN Port Blanc, CN Perros Guirec, SR Perros, ASN 

Perros, BNIG, CNPVA, CMVSB, CN Plérin, CN Rance Fremur, CN St Cast, SNSQP,  EV Trebeurden, 

 

20 clubs absents  : CN Binic, CV du Leff, les hippocampes du moulin, Club d’evran, EV Frehel, EV les 

albatros, CN Jugon, YC Trieux, EV Louannec, EV st launeuc, Les amis du plein air, YC val andré, CN 

Plestin, CANGA, YC St Cast, CN St Jacut, Cercle de voile St quay, YC Trebeurden, CN Trégastel, ANAS  

 

49 voix représentées sur 95 

======================================================================= 

• Rapport Moral  par P Le Boucher, président du Comité Départemental de Voile Cf. document 

assemblée générale ordinaire. 

• Rapport des Commissions  (cf doc d’AG) 

            Approbation des deux rapports à l’unanimité. 

• Rapport Financier  

Quitus au trésorier : vote : Pour 48 /  abstention : 1 /  Contre : 0 

Vote pour une cotisation maintenue à 180 € : vote pour à l’unanimité. 

Présentation du budget prévisionnel 2010 : vote : Pour 48 /  abstention : 1 /  Contre : 0 

 

• Election au Conseil d’administration du CDV 22 

Compte tenu de la vacance de Huit postes d’administrateurs lors de l’AG élective de l’an passé et de 

la démission de deux de ces administrateurs (Laurent DELMAS et Renan KOMPF), un appel a été 

lancé auprès des clubs.  

Cinq candidatures ont été reçues dans les délais : 

o Rozenn COMPAIN   CN Plérin 

o Eric COULON CN Trégastel 

o Walter KONOW  CMV St Brieuc 

o Antoine VAYER  CN Plérin 

o Edwige DIACONO  CN Plérin 
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Il est proposé un vote à main levée pour l’ensemble des candidats : pour 49 / abstention : 0 / 

Contre : 0 

Les 5 candidats sont élus au Conseil d’administration du CDV 22. 

• Interventions des partenaires institutionnels 

o Mr Vincent Le Meaux  Vice-Président du Conseil Géné ral des Côtes d’Armor 

 Mr Le Meaux a rappelé la volonté exprimée par le président Le Breton lors des vœux au monde 

sportif, à savoir « faire vivre la vie associative et sportive ». Pour illustrer ceci, il a réaffirmé le maintien du 

soutien à l’emploi sportif (amateur jusqu’au haut niveau ainsi que de proximité). Les évolutions nécessaires 

dans le contexte de l’évolution des budgets sont les suivantes : 

- Abandon progressif du sport professionnel. 

- Non remise en cause des vacations. 

- Remise à plat du plan nautique en 2010, avec abandon provisoire des cofinancements. 

- Recentrage du TEAM voile autour des prochains jeux olympiques 

- Soutien du sport de haut niveau. 

- Soutien aux grandes épreuves. 

- Soutien maintenu au CDVH (emploi et fonctionnement) même si celui-ci va devoir trouver d’autres 

sources de financement pour les différents projets. 

A la question du rôle désormais dévolu à la commission nautique, le vice-président a répondu qu’elle devait 

être le moyen de remise à plat du plan nautique et devrait donc se réunir pour y travailler. Il a enfin mis en 

avant la démarche de prise de compétence des EPCI du département dans le domaine du nautisme. 

 

o Mr André Canevet  Inspecteur DDJS 

Mr Canevet a présenté la nouvelle organisation des services de l’état dans le département, l’ancienne DDJS 

étant intégrée depuis le 1er janvier dans la DDCS (Direction Départementale de la Cohésion Sociale) dans 

laquelle il occupe le poste de chef de service SMA (Sports et Métiers de l’Animation). 

 

o Mr Michel Kerhoas, Président de la Ligue Bretagne d e Voile 

Mr Kerhoas a souligné l’activité soutenue de la voile costarmoricaine et a donné des précisions concernant 

les futurs partenariats BPO au niveau régional (clubs, handisport). 

 

18h30 Fin De l’Assemblée Générale après un pot de clôture. 

 


